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Rejeté

SOUS-AMENDEMENT N o 4919

présenté par
M. Lamirault

à l'amendement n° 3952 de M. Alfandari

----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 4, après le mot :

« Nation », 

insérer les mots :

« quand ils participent à la décarbonation de l’économie, à la protection des écosystèmes, et à 
l’adaptation au changement climatique, ».
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